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COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE (UniD) 
 

PROCÈS-VERBAL DÉCISIONNEL DE LA SÉANCE DU MARDI 17 OCTOBRE 2023 
 

SÉANCE EN PRÉSENTIEL  
 

Salle D 71 (2ème étage) du bâtiment principal, Av. du 1er Mars 26, Neuchâtel 
 

 

 
Présidence : 
GRETHER Jean-Marie (JMG)  Vice-recteur finances et accréditation 
 
Présent-e-s : 
BADER Margaux (MBR) FS Membre du corps estudiantin 
BAERISWYL Marie (MBL) DC Responsable du Bureau égalité et diversité 
BINDSCHEDLER Saskia (SB) FS Membre du corps intermédiaire 
BÜCHI Clara (CB) FS Membre du corps estudiantin 
DISTEFANO Giovanni (GD) FD Membre du corps professoral  
FASEL LAUZON Virginie (VFL) DC Quality manager, coordinatrice UniD 
FIEROBE Léa (LF) FLSH Membre du corps estudiantin 
KOHLER Roxane (RK) DC Responsable du Bureau sécurité et environnement, 

coordinatrice UniD  
NEIER Michel (MN) DC Responsable du Bureau intendance des bâtiments 
REBETEZ Martine (MR) FLSH Membre du corps professoral 
SCHILLI Lionel (LS) DC Chef du Service des bâtiments, de l’environnement 

et de la sécurité  
SCHNEIDER Alice (AS) DC Bureau sécurité et environnement, coordinatrice 

UniD 
 
Excusé-e-s : 
 
DESCHENAUX Marie  FSE Membre du corps intermédiaire  
FARSI Mehdi  FSE Membre du corps professoral 
MERCIER Lucie FLSH Membre du corps estudiantin 
MILLER Stephan FS Membre du corps professoral 
STARICA Catalin FSE Membre du corps professoral 
VUILLEMIN Nathalie FLSH Membre du corps professoral  
 
 
 
Procès-verbal : Alice Schneider 

 

Ordre du jour : 

1. Accueil des nouveaux membres 
2. Adoption du PV de la séance du 21 février 2023 
3. Résultats du bilan CO2 2022 
4. Informatique et durabilité 
5. Autres informations de la coordination UniD et des associations étudiantes 
6. Audition des candidat-e-s au prix UniD 
7. Planification des séances 2024 
8. Divers 

 
* * * * * * * 
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1. Accueil des nouveaux membres 
 
 
2. Adoption du PV de la séance du 21 février 2023 
 

Décision : le procès-verbal de la séance ordinaire du 21 février 2023 est approuvé. 
 
 
3. Résultats du bilan CO2 2022 
 
4. Informatique et durabilité 
 
5. Autres informations de la coordination UniD et des associations étudiantes 
 
6. Audition des candidat-e-s au Prix UniD 
 

Décision : A titre exceptionnel, la commission accepte d’auditionner un des candidats au prix UniD 
en différé. L’audition aura lieu le jour précédent avec au minimum 3 membres de la commission. Elle 
sera enregistrée et diffusée le jour prévu, avec l’audition des autres candidats. 

 
 
7. Planification des séances 2024 
 

Décision : les séances ordinaires commencent à 12h15. La séance dédiée au prix UniD commence 
à 12h05, afin de laisser suffisamment de temps pour l’audition des candidates et candidats. 

 
 
8. Divers 

 


